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PREMIãRE äDITION DE L'EXPO DE LA PETITE 

BRIQUE : UN äVäNEMENT PASSIONNANT Û SAINTE-

CäCILE-DE-MILTON. 

Dans un coin tranquille de Sainte-CĄcile-de-Milton, Daniel 

Pinsonneault et sa famille vivent une vie bien remplie. En 

tant que Ĝer propriĄtaire des Vivaces d'ämilie, Daniel a 

ajoutĄ une nouvelle passion û son quotidien au Ĝl des             

annĄes : les LEGOÉ. 
 

Cependant, il a rapidement remarquĄ l'absence d'une 

exposition dĄdiĄe û ce jouet crĄatif dans notre rĄgion. 

C'est alors qu'il a dĄcidĄ de prendre les choses en main.  
 

Pour la premiăre fois, Sainte-CĄcile-de-Milton accueillera 

la premiăre Ądition de "L'Expo de la Petite Brique" les 4 et 

5 novembre prochains, dans notre salle communautaire. 

Et vous pouvez ątre sĖr qu'il ne fait pas les choses û                

moitiĄ. 
 

Plus de 15 thămes diffĄrents seront prĄsentĄs lors de 

l'ĄvĄnement, ainsi que les plus grands modăles  de la 

marque LEGOÉ. Pour les connaisseurs, cela signiĜe que 

vous pourrez admirer des constructions telles que la Tour 

Eiffel, le ColisĄe ou mąme une carte du monde, toutes en 

briques LEGOÉ. De plus, il y aura des crĄations originales 

et d'autres montages qui raviront les enfants de 0 û 107 

ans. La salle communautaire sera remplie de merveilles 

LEGOÉ û dĄcouvrir. 
 

M. Pinsonneault a Ągalement pensĄ aux plus jeunes en 

dĄdiant un espace de jeux spĄcialement pour eux. De 

plus, une boutique sera ouverte au public, offrant l®oppor-

tunitĄ de commencer les achats des Fątes en avance. 
 

N'oubliez pas de marquer ces dates dans votre calen-

drier, car "L'Expo de la Petite Brique" promet d'ątre un                      

ĄvĄnement exceptionnel pour notre communautĄ. Venez 

cĄlĄbrer la crĄativitĄ, l'ingĄniositĄ et la passion pour les          

LEGOÉ avec nous les 4 et 5 novembre û la salle                      

communautaire. C'est un rendez-vous que vous ne                 

voudrez pas manquer ! 



VANDALISME 
Depuis  plusieurs  semaines, des actes de                 

vandalisme ont ĄtĄ commis û l®encontre des                  

býtiments et des Ąquipements municipaux dans 

les parcs.  Il s®agit de grafĜtis sur du mobilier 

urbain, des býtiments et des Ąquipements               

municipaux, en plus de bris sur le gazebo et les 

modules de jeux.  

Toutes les  mesures  nĄcessaires sont prises 

par la MunicipalitĄ aĜn que cessent de telles 

mĄfaits. La SuretĄ du QuĄbec  a ĄtĄ saisie du 

dossier.  

Nous invitons les citoyens û nous faire part de 

toute information qui pourrait nous aider û                   

identiĜer les responsables de ces actes. Soyez 

assurĄs que toute information transmise sera               

traitĄe de faĂon conĜdentielle. 
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Le 27 juin dernier avait lieu la soirĄe commĄmorative de 

remise de mĄdailles et Ąpinglettes soulignant les annĄes 

de service distinguĄes des membres de votre service 

incendie. Lors de cette soirĄe, 15 pompiers et premiers 

rĄpondants se sont vu dĄcerner la dĄcoration soulignant 

leurs 5 ans, 10 ans, 15 ans et mąme 20 ans de loyaux 

services auprăs de la communautĄ.  

 

Messieurs les maires de Sainte-CĄcile-de-Milton et de 

Roxton Pond ont proĜtĄ de cette occasion pour faire             

l®annonce d®amĄlioration de certaines conditions de              

travail du personnel en fonction, mais Ągalement                     

certaines dispositions qui favoriseront l®embauche et la 

rĄtention des pompiers pour les annĄes futures. 

 

Le directeur du service incendie de Roxton Pond/Ste-

CĄcile-de-Milton, Monsieur StĄphane Dufresne, tient û 

remercier et fĄliciter les membres de son Ąquipe                  

actuelle, mais Ągalement ceux qui ont fait partie de                 

l®histoire de cette excellente organisation au service des 

citoyens! 

C®est sous une mĄtĄo couverte, mais clĄmente que la 

MunicipalitĄ de Sainte-CĄcile-de-Milton a tenu la Grande 

Marche le 15 octobre dernier, rassemblant prăs de 150 

participants enthousiastes. Cet ĄvĄnement, organisĄ en 

collaboration avec ses partenaires locaux et de valeureux 

bĄnĄvoles, a connu un vif succăs. 
 

Deux parcours Ątaient proposĄs aux marcheurs, offrant 

des options pour tous les niveaux de condition                   

physique : un itinĄraire de 5 km et un autre de 2 km.  
 

Avant le dĄbut de la marche, Joannie TĄtreault a dirigĄ 

une sĄance d'Ąchauffement collectif, permettant ainsi aux 

participants de se prĄparer de maniăre adĄquate. 
 

Le dĄpart de la marche a ĄtĄ marquĄ par le maire de la 

municipalitĄ, Monsieur Paul Sarrazin, symbolisant ainsi le 

dĄbut de cette journĄe axĄe sur le bien-ątre et la                   

communautĄ. Û leur retour, les marcheurs Ątaient                 

chaleureusement accueillis avec une dĄlicieuse soupe au 

poulet et nouilles provenant de la ferme Johel, offerte 

gĄnĄreusement par cette derniăre.  
 

De plus, un espace ludique avec un jeu gonflable a ĄtĄ 

mis `disposition, offrant des activitĄs divertissantes et des 

dĄĜs pour les adultes et les enfants. Cet ajout a permis 

de crĄer un moment de convivialitĄ et de joie partagĄe 

entre les participants. 
 

L'engouement suscitĄ par cette Grande Marche est un 

vĄritable tĄmoignage de son succăs. La MunicipalitĄ de 

Sainte-CĄcile-de-Milton se rĄjouit de l'accueil favorable 

rĄservĄ par la communautĄ et envisage avec                               

enthousiasme de rĄitĄrer cette initiative l'annĄe                      

prochaine. Cet ĄvĄnement rassembleur contribue                  

indĄniablement au renforcement des liens au sein de 

notre belle municipalitĄ rurale. 
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ABRIS D®AUTOS ET AUTRES ABRIS 

CHEMINäE ET FOYER 

NETTOYAGE DES PONCEAUX 

BRöLAGE DES FEUILLES MORTES 

Il est interdit û toute personne d®allumer un feu d®abattis 

(brĖlage de branches, de feuilles mortes ou de                  

matiăres similaires) û l®intĄrieur du pĄrimătre urbain et 

sur les terrains dont la superĜcie est infĄrieure û 5 000 

mÍ en zone agricole.  
 

Dans les autres circonstances, un permis, accompagnĄ 

de conditions, est nĄcessaire avant de procĄder û un tel 

feu. Contactez le responsable de l®urbanisme pour en 

savoir plus û ce sujet au 450-378-1942 poste 123. 

Comme û chaque annĄe û l®automne, nous avons une            

accumulation de rĄsidus de sĄdiments et de feuilles qui 

contribue au blocage des ponceaux, conc û leur  

mauvais fonctionnement.  
 

Ainsi, nous invitons les propriĄtaires û effectuer un             

nettoyage prĄventif û la Ĝn de l®automne. Ceci permettra 

d®Ąviter le blocage du ponceau, les dommages au fossĄ 

et au pavage de la rue lors de la crue printaniăre. 

Chaque bĖche brĖlĄe laisse des traces de suie et de 

goudron, d®oĔ la crĄation de crĄosote (formĄe par la             

condensation de gouttelettes de goudron sur les parois).  
 

Le Code national de prĄvention des incendies du Canada 

prĄcise qu®une accumulation de plus de 3 mm (1/8 po) 

de crĄosote ou de particules de suie sur les parois d®une 

cheminĄe reprĄsente un risque potentiel d®incendie.  
 

Le ramonage sert donc û nettoyer la cheminĄe aĜn de lui 

permettre de bien faire son travail, soit d®Ąvacuer les gaz 

et la fumĄe. 
 

Le ramonage est nĄcessaire tous les ans, que vous                 

utilisiez du bois sec ou non. Le bois sec produit aussi de 

la crĄosote. Choisissez bien vos essences de bois pour 

avoir l®effet escomptĄ. Les bois durs et denses comme 

l®Ąrable et le chąne ont une bonne valeur caloriĜque alors 

que d®autres sont moins performants, mais font l®affaire 

pour les journĄes moins froides du printemps et de                 

l®automne. 

La prĄsence d®un abri d®auto ou autre abri temporaire sur 

votre terrain est autorisĄe du 15 octobre jusqu®au 15 avril 

de l®annĄe suivante.  
 

En dehors de cette pĄriode, le maintien de telles installa-

tions constitue une infraction passible d®une amende. Les 

dĄplacer û l®abri des regards ne sufĜt pas. Il faut tout            

dĄmanteler (la toile et la structure). 
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Votre chien doit ątre en tout temps sous votre               

contrďle et muni d®une mĄdaille.  

N®oubliez pas de l®enregistrer auprăs de la Munici-

palitĄ. Si vous ne le faites pas, vous ątes passible 

d®une amende de 250 $ û 750 $ par chien. De plus, si 

la SPA des Cantons intervient pour un chien se               

trouvant en errance dans un chemin public ou sur 

une autre propriĄtĄ que la vďtre, vous ątes passible 

d®une amende de 500 $ û 1 500 $ par chien. En 

somme, pour un chien non enregistrĄ et en errance, 

l®amende Ĝnale peut ątre de 750 $ û 2 250 $. 

ENREGISTREMENT ET ERRANCE DE 

VOTRE CHIEN 

LES CHIENS DANS L®ENVIRONNEMENT 

PUBLIC 

Dans un endroit public, un chien doit en tout temps 

ątre sous le contrďle d®une personne capable de le 

maĉtriser. Sauf dans une aire d®exercice canin ou lors 

de sa participation û une activitĄ canine, notamment 

la chasse, une exposition, une compĄtition ou un 

cours de dressage, un chien doit Ągalement ątre tenu 

au moyen d®une laisse d®une longueur maximale de 

1,85 m.  
 

Un chien de 20 kg (44 livres) et plus doit en outre 

porter en tout temps, attachĄ û sa laisse, un licou ou 

un harnais.   

LE CONTRïLE DE VOTRE CHIEN, EN 

TOUT TEMPS 

Lorsque votre chien est en libertĄ sur votre terrain sans 

sa laisse, n®oubliez pas qu®il doit rester û l®intĄrieur des 

limites de terrain de votre propriĄtĄ.  

Hors de ces limites, le gardien de l®animal doit le tenir 

captif ou en laisse et en avoir le contrďle. Il doit ątre             

capable de retenir l®animal en laisse, sans que celui-ci lui 

Ąchappe, et ątre capable de contrďler ses dĄplacements.  

Si votre chien se retrouve û l®extĄrieur des limites de  

votre terrain lorsqu®il est en libertĄ (sans laisse), vous 

ątes passible d®une amende minimale de 200 $ et                

maximale de 400 $, en plus des frais associĄs.  

Soyez vigilant! 
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142, rue Dufferin, Granby 

450 378-9975 | haute-yamaska.ca 

GENEDEJETER.COM 

TOUT SUR LES COLLECTES ET LES £COCENTRES 

UN NOUVEAU FONDS DE 900 000 $ POUR SOUTE-

NIR LES ENTREPRISES DE LA HAUTE-YAMASKA 

La MRC de La Haute-Yamaska, Entrepreneuriat 

Haute-Yamaska, le gouvernement du QuĄbec, la         

FĄdĄration quĄbĄcoise des municipalitĄs (FQM) et 

les Fonds locaux de solidaritĄ FTQ sont Ĝers                   

d®annoncer la crĄation d®un fonds de 900 000 $            

visant û favoriser la croissance des entreprises du 

territoire de la MRC de La Haute-Yamaska.  

Ce nouveau Fonds local de solidaritĄ (FLS) a comme 

objectif d'accĄlĄrer la rĄalisation de projets de                

dĄmarrage, d'expansion et d'acquisition d'entreprises 

sur le territoire de la MRC.  

IntĄressĄ.e? Faites-en la demande en ligne au :        

entrepreneuriathauteyamaska.ca/aide-au-

Ĝnancement-dentreprise/  

BIEN CHOISIR SA CAISSE DE CLäMENTINES : 

L®äCOLO-TRUC DE LA MRC 

Avec la venue des temps plus 

frais vient aussi l®arrivĄe des 

caisses de clĄmentines en Ąpice-

ries. Au moment de l®achat, deux 

choix s®offrent û vous :  

(1) une caisse en bois avec un 

Ĝlet de plastique (2) une caisse 

en carton avec un dessus protecteur en carton. 
 

Laquelle choisir? La seule option entiărement                 

recyclable est celle en carton. Pour ceux qui optent 

pour la caisse en bois, le Ĝlet doit ątre disposĄ aux            

ordures et la caisse, û l®Ącocentre!  
 

La caisse de bois collectĄe aux Ącocentres est              

utilisĄe en valorisation ĄnergĄtique pour remplacer 

les combustibles fossiles dans des usines                        

quĄbĄcoises. 

äCOCENTRES : BIENTïT DE RETOUR Û                   

L®HORAIRE D®HIVER 

L®Ącocentre û Granby retournera bientďt û son                    

horaire hivernal. De dĄcembre û mars, l®Ącocentre 

est ouvert du mercredi au samedi, de 8 h û 17 h.  

L®horaire de l®Ącocentre û Waterloo reste inchangĄ, 

soit du mercredi au samedi, de 8 h û 17 h. 

RETOUR DES COLLECTES MENSUELLES DU BAC 

BRUN 

La derniăre collecte hebdomadaire du bac brun aura 

lieu du 20 au 24 novembre prochain. Ensuite, il sera 

collectĄ une seule fois en dĄcembre, puis aux deux 

semaines jusqu®en mai.  
 

Avant les premiers froids, pour Ąviter que les                

matiăres gălent et collent aux parois du bac, doublez-

le d®un grand sac de papier pour les rĄsidus de                

jardin! Pour d®autres trucs et astuces, visitez le                    

GENEDEJETER.COM/COMPOSTER.  

Des marchĄs agroalimentaires des Fątes partout en 

Haute-Yamaska!   

Gourmands et Ĝns palais pourront faire le plein de 

provisions des Fątes du 25 novembre au 10                      

dĄcembre dans l®un des quatre marchĄs agroalimen-

taires de NoĆl organisĄs sur le territoire de La Haute-

Yamaska. 

Ne manquez pas le rendez-vous le plus prăs de chez 

vous!  marchepublicgranby.ca 

ROXTON 
POND 

WATERLOO GRANBY ST-JOACHIM 

905, St-Jean 5005, Foster 280, Principale 655, Principale 

25 novembre 
9 h û 16 h 

26 novembre 
9 h û 16 h 

1er dĄcembre 
16 h û 20 h 
2-3 dĄcembre 
9 h û 16 h 

10 dĄcembre 
10 h û 14 h 
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